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Avant-propos européen 

Le présent document (CEN/TR 17439:2020) a été élaboré par le Comité Technique CEN/TC 442 
« Modélisation des informations de la construction (BIM) », dont le secrétariat est tenu par SN. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet 
de droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. Le CEN ne saurait être tenu pour 
responsable de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

Le présent document est destiné à venir à l’appui des normes EN ISO 19650-1 et EN ISO 19650-2. Ce 
document d’orientation du CEN fournit des recommandations pour la mise en œuvre des normes 
EN ISO 19650-1 et EN ISO 19650-2. Le but est de créer une compréhension commune en matière de 
collaboration numérique conformément aux normes EN ISO 19650-1 et EN ISO 19650-2 au sein de 
l’industrie européenne par la réalisation des objectifs suivants : 

— établir un cadre de travail approprié et adaptable dans toute l’Europe pour la mise en œuvre 
conformément aux normes EN ISO 19650-1 et EN ISO 19650-2 ; 

— permettre une interprétation commune et cohérente des normes EN ISO 19650-1 et 
EN ISO 19650-2 en Europe. 
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Introduction 

Il est important que le présent document d’orientation soit utilisé à l’appui des documents 
EN ISO 19650-1 et EN ISO 19650-2 d’origine lors de la mise en œuvre des normes. Cependant, ce 
document d’orientation a été préparé de manière à pouvoir être lu de façon autonome afin de 
comprendre les principes des normes EN ISO 19650-1 et EN ISO 19650-2. 

Le présent document d’orientation ne vise pas à dupliquer, contredire ou étendre la signification des 
normes EN ISO 19650-1 et EN ISO 19650-2. 

Le présent document d’orientation aide à décrire la méthodologie permettant d’instaurer une 
collaboration numérique efficace basée sur les normes EN ISO 19650-1 et EN ISO 19650-2, qui portent 
sur la totalité du cadre bâti, infrastructures incluses, ainsi que sur les bâtiments. Il décrit certaines 
étapes clés permettant de parvenir à une compréhension commune de la collaboration numérique. Les 
normes EN ISO 19650-1 et EN ISO 19650-2 détaillent la manière dont cette collaboration peut être mise 
en œuvre. 

Les normes EN ISO 19650-1 et EN ISO 19650-2 reposent sur le principe d’une approche pragmatique 
permettant à toutes les parties impliquées de collaborer, aussi efficacement que possible, à la gestion de 
l’information au moyen de la modélisation d’informations de la construction pour les projets et les actifs 
bâtis. Il convient que l’application du principe des normes EN ISO 19650-1 et EN ISO 19650-2 procure 
également des avantages en termes de qualité. 

La première section (Articles 5 et 6) du présent document décrit les éléments clés des normes 
EN ISO 19650-1 et EN ISO 19650-2. La seconde section (Article 7) explique le processus de 
l’EN ISO 19650-2 et donne des exemples du marché européen (Article 8). 
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1 Domaine d’application 

Le domaine d’application du présent document d’orientation se borne volontairement à se référer 
uniquement aux normes EN ISO 19650-1 et EN ISO 19650-2, en mettant en exergue et en décrivant la 
façon de les utiliser. Il n’étend pas ni ne contredit le domaine d’application et le contenu de ces normes. 
Le présent document vise simplement à fournir un texte de support minimal pour parvenir à une 
compréhension de base et permettre la mise en œuvre des normes EN ISO 19650-1 et EN ISO 19650-2. 
Dans chaque pays, chaque maître d’ouvrage ou équipe peut utiliser le présent document d’orientation 
pour apporter la meilleure réponse à la gestion de l’information au sein de chaque projet. 

Le présent document explique les termes et définitions ainsi que les concepts et principes sous-jacents, 
leur utilisation, et donne des exemples types avec des explications claires. 

Il convient de noter que dans le présent document d’orientation, la gestion de l’information est 
considérée comme faisant partie intégrante de la gestion de projet. 

Le présent document d’orientation est destiné à démontrer le fonctionnement, au niveau européen, de 
la norme qui est neutre, agnostique et applicable à l’une quelconque des circonstances suivantes : 

— la nature des contrats : par exemple publics, privés, alliances, mondiaux, partenariats ; 

— les fonctions des acteurs : par exemple lors des phases de programmation, de conception et de 
construction, des petites agences et PME jusqu’aux grandes firmes et grandes sociétés ; 

— les types de travaux : par exemple constructions simples, complexes ou neuves, travaux de 
réhabilitation, logements, infrastructures. 

2 Références normatives 

Les documents suivants sont cités dans le texte de sorte qu’ils constituent, pour tout ou partie de leur 
contenu, des exigences du présent document. Pour les références datées, seule l’édition citée s’applique. 
Pour les références non datées, la dernière édition du document de référence s’applique (y compris les 
éventuels amendements). 

EN ISO 12006−2, Construction immobilière — Organisation de l’information des travaux de 
construction — Partie 2 : Cadre pour les classifications (ISO 12006-2). 

EN ISO 12006−3, Construction immobilière — Organisation de l’information des travaux de 
construction — Partie 3 : Schéma pour l’information basée sur l’objet (ISO 12006-3). 

EN ISO 19650-1:2018, Organisation et numérisation des informations relatives aux bâtiments et ouvrages 
de génie civil, y compris modélisation des informations de la construction (BIM) — Gestion de 
l’information par la modélisation des informations de la construction — Partie 1 : Concepts et principes 
(ISO 19650-1:2018). 

EN ISO 19650-2:2018, Organisation et numérisation des informations relatives aux bâtiments et ouvrages 
de génie civil, y compris modélisation des informations de la construction (BIM) — Gestion de 
l’information par la modélisation des informations de la construction — Partie 2 : Phase de réalisation des 
actifs (ISO 19650-2:2018). 
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3 Termes et définitions 

Pour les besoins du présent document, les termes et définitions donnés dans les EN ISO 19650-1 et 
EN ISO 19650-2 ainsi que les suivants s’appliquent. 

L’ISO et l’IEC tiennent à jour des bases de données terminologiques destinées à être utilisées en 
normalisation, consultables aux adresses suivantes : 

— IEC Electropedia : disponible à l’adresse http://www.electropedia.org/ ; 

— ISO Online browsing platform : disponible à l’adresse https://www.iso.org/obp. 

NOTE Seuls les termes supplémentaires nécessaires au présent document d’orientation sont énumérés 
ci-dessous. 

3.1 
exigence d’information par tâche 
TIR 
exigences d’information en lien avec l’équipe de travail 

4 Symboles et abréviations 

Aucun symbole ni aucune abréviation ne sont énumérés dans le présent document. 

5 Explication du vocabulaire 

5.1 Désignation, partie désignante et partie désignée 

5.1.1 Désignation 

EN ISO 19650-1:2018, 3.2.2 : 

« désignation : instruction ayant fait l’objet d’un accord pour la fourniture d’informations relatives à des 
ouvrages, des produits ou des services 

Note 1 à l’article : Ce terme est employé quelle que soit la nature de la désignation entre les parties (formelle 
ou non). » 

Pour interpréter correctement ce terme, il faut le considérer de manière collective avec les termes 
« plan d’exécution BIM (BEP) » et « exigences d’échange d’informations (EIR) ». L’examen de l’Article 6 
relatif aux concepts et principes sous-jacents permettra d’en obtenir une compréhension complète. 

Dans le contexte de l’EN ISO 19650, la désignation est utilisée au niveau de la partie désignante avec la 
partie désignée principale et son équipe de production, lorsque des exigences d’échange d’informations 
(EIR) sont spécifiées et qu’un plan d’exécution BIM (BEP) est fourni en réponse. Les instructions ayant 
fait l’objet d’un accord sont transmises en cascade aux parties désignées par la partie désignée 
principale. 

Pour obtenir une explication plus complète du principe de désignation, se reporter au 6.1 du présent 
document et à l’EN ISO 19650-1:2018, 5.1. 
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